
VILLE DE CARQUEIRANNE

Le CCAS met à disposition ses locaux afin d’assurer, en collaboration avec les partenaires, des
permanences de plusieurs ordres :

Assistantes sociales : Prises de RDV directement auprès de l’UTS du Département au 04 83 95 56 20.
L’accueil des RDV est effectué au CCAS.

Insertion : Dans le cadre du RSA, le Département reçoit les bénéficiaires le lundi après-midi pour le
volet insertion. Les RDV sont fixés par le Département qui vous recevra au CCAS.

Notaires : Une permanence de notaires est assurée le mardi matin la première semaine de chaque
mois. Les RDV sont à prendre directement au CCAS.

Avocats : Une permanence d’avocats est assurée le mercredi après-midi la première et la
quatrième semaine de chaque mois. Les RDV sont à prendre directement au CCAS.

Conciliateur : Une permanence du conciliateur est assurée le vendredi matin la première et la
troisième semaine de chaque mois. Les RDV sont à prendre directement au CCAS.

Plus d’infos sur le conciliateur ici : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1736 

Aide à la création ou reprise d’entreprise : Var Initiative reçoit le mardi matin la troisième semaine
de chaque mois au CCAS. Les RDV se prennent directement auprès de Var Initiative : 04 94 91 02 02


 

Pour plus de renseignements :

Permanences sociales

CCAS de Carqueiranne ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à
12h et de 13h45 à 17h30 et le samedi matin de 8h30 à 12h. Accueil
téléphonique au 04 94 12 34 30
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https://www.carqueiranne.fr/se-divertir/tourisme/decouvrir-carqueiranne-342.html
https://www.carqueiranne.fr/ma-mairie/le-conseil-municipal-516.html
https://www.carqueiranne.fr/tourisme/decouvrir-carqueiranne/plan-de-ville-et-cadastre-343.html
https://www.carqueiranne.fr/ma-mairie/annuaire-des-structures-municipales-515.html
https://www.carqueiranne.fr/agenda-133.html
https://www.carqueiranne.fr/accueil-3.html#c80
http://mediatheque.carqueiranne.fr/
https://www.carqueiranne.fr/mes-demarches/formulaires-pour-les-activites-sportives-municipales-481.html
https://www.carqueiranne.fr/restauration-scolaire/menus/menus-391.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1736
https://www.google.fr/search?q=var+initiative&oq=var+initiative&aqs=chrome.0.0l6.2512j0j4&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.carqueiranne.fr/fileadmin/_processed_/3/6/csm_planning_permanence_CCAS_20b81a4e09.jpg
https://www.carqueiranne.fr/fileadmin/_processed_/4/a/csm_PLANNING_PERMANENCES_2022_Page_2_9e53b9f94b.png
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MAIRIE DE CARQUEIRANNE
Place de la République
83320 Carqueiranne

HORAIRES :
LUN - VEN : 8H30 > 12H
13H45 > 17H30

.

https://www.carqueiranne.fr/accueil-3.html
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